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Journée mondiale des parents : mise en place d’un 
dispositif de sensibilisation sur la sécurité routière

Nancy, le 01/06/2024

En France, en 2023, près d'un tiers des enfants et adolescents tués dans des accidents de la route ne
portaient pas de ceinture de sécurité, 200 enfants de moins de 14 ans ont été gravement blessés ou
tués dans des accidents de la route.

À l’occasion de la journée mondiale des parents qui se déroule aujourd’hui, la préfecture de la Meurthe-
et-Moselle en collaboration avec la direction des services départementaux de l'Éducation nationale
(DSDEN 54)  et  les  maternités  du département,  lance un dispositif  de sensibilisation sur la  sécurité
routière du 1er au 6 juin 2024.

Cette initiative vise à informer les parents sur les règles essentielles pour voyager correctement en
voiture, notamment en attachant correctement leurs enfants.

En effet, les études montrent que le bon usage des dispositifs de retenue (sièges auto, rehausseurs,
ceintures) réduit significativement les risques de blessures graves et de décès.

Afin de prévenir ces drames, des documents numériques seront mis à disposition des écoles primaires
et maternelles via la plateforme de l'Éducation nationale, et les enseignants seront invités à mener des
actions de prévention seront en classe. 

Parallèlement, les maternités seront invitées à remettre à chaque parent un document d'information
détaillant les bonnes pratiques pour le transport des enfants.

La  préfecture  de  Meurthe-et-Moselle  invite  donc  les  parents  et  les  grands-parents  à  prendre
connaissance de ces informations et à appliquer rigoureusement les recommandations pour garantir la
sécurité de leurs enfants sur la route. 

Pour connaître toute la réglementation et notamment les systèmes de retenue obligatoire de 0 à 10 ans,
vous pouvez consulter le site internet suivant :
https://www.securite-routiere.gouv.fr/reglementation-liee-lusager/reglementation-liee-aux-enfants/
transporter-un-enfant-en-voiture 
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